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Chère consoeur,

Nous avons pris connaissance de la décision procédurale D-2001-120, de la demande d’Hydro-Québec, des pièces l’accompagnant de même que des interrogations de la Régie dans le dossier en rubrique.

     Dans un premier temps, le RNCREQ a certains questionnements à adresser à la Régie quant à la nature de la procédure adoptée dans ce dossier et dans un deuxième temps nous vous adressons nos commentaires sur les conséquences de la teneur incomplète de la preuve déposée par Hydro-Québec.

La procédure adoptée par la Régie de l’énergie

Nous avons noté que la Régie dans sa décision procédurale D-2001-120 « désire tenir une consultation publique ».  Nous ne comprenons pas ce que signifie cette expression en relation avec la procédure telle que suivie par la Régie dans ses autres dossiers. S’agit-il d’une audience publique, selon l’article 25 de la loi, que la Régie a décidé de traiter sur dossier tel que prévu à l’article 26 de la loi ou s’agit-il d’une formule procédurale différente ? Dans l’un ou l’autre de ces cas, que devons-nous comprendre des règles de procédure applicables ?

En particulier, nous demandons à la Régie de se prononcer clairement sur certains points :

· Qu’en est-il des demandes d’interventions (article 7 et suivants du règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie) ?  La Régie procède généralement en statuant d’abords sur l’intérêt d’un intervenant dans un dossier dans une décision procédurale où elle reconnaît le statut et les droits du dit intervenant. Par la suite, elle décide de la pertinence et de l’utilité des interventions des intervenants.  

· Les intéressés (participant) pourront-ils faire appuyer leurs arguments et ou mémoire par une preuve d’experts et les frais pour ce faire pourront-ils être réclamés ? Si oui, et considérant que la Régie n’entend pas tenir des audiences vive voce, quels seront les critères d’adjudication de ces frais ?

Dans l’attente de vos réponses et dans un souci du respect du règlement sur la procédure, nous devrions, dans le cadre d’une audience, vous faire parvenir dans les 15 jours suivants l’avis public notre demande d’intervention. Vous trouverez donc ci-joint et ce sans préjudice au contenu de la présente et à tous nos autres droits et recours en l’instance, notre demande d’intervention dans le dossier en rubrique. 

Puisqu’il nous est impossible pour le moment d’estimer nos frais dans ce dossier nous avons omis de produire un budget prévisionnel.  Il est toutefois de l’intention du RNCREQ de demander un remboursement de frais dans ce dossier. 

Preuve incomplète d’Hydro-Québec

Sous réserve de vos réponses à nos questionnements préalables, il est clair que le RNCREQ voudra intervenir de manière active dans ce dossier puisque les enjeux qu'il soulève se situent au cœur de ses préoccupations et que les répercussions environnementales appréhendées sont de taille. Nous souhaitons donc commenter la demande d’Hydro-Québec et lui adresser des interrogations afin qu’elle puisse élaborer davantage sa preuve. Vous trouverez donc ci-après nos commentaires et en annexe à la présente, nos interrogations préalables pour Hydro-Québec.  Nous désirons également réserver nos droits à des questionnements supplémentaires suite aux réponses qui seront reçues d’Hydro-Québec.  

Nos commentaires et interrogations sont, pour le moment, centrés principalement sur l’intégration de l’esprit de l’article 5 de la loi et de l’article 74.1 alinéa 3 « et les conditions demandées » dans la procédure d’appel d’offres. Nous maintenons que le développement durable, qui intègre les considérations environnementales, sociales et économiques, doit être adressé et pris en considération à toutes les étapes de l’appel d’offre et principalement au niveau du processus de sélection. Nous estimons également essentiel de commenter le code d’éthique dont le contenu, à ce stade, nous apparaît insatisfaisant. 

Outre les interrogations que nous adressons à Hydro-Québec,  nous insistons sur le fait qu’à cette étape-ci de l’instance, nous désirons avant tout communiquer à la Régie nos réflexions qui se veulent en amont de la demande sur le fond.

Nous comprenons que dans le cadre de l’article 74.1, les délais dans lesquels la Régie doit rendre une décision sont très courts, toutefois ceci ne doit pas entraver le droit des intervenants d’être entendu et de disposer des délais nécessaires pour présenter une preuve et une argumentation adéquate, ni le devoir de la demanderesse de soumettre une preuve complète et conforme à la Loi. 

En déposant une demande incomplète, Hydro-Québec force la Régie et les intervenants à accomplir un exigeant travail d’analyse préalable  pour s’assurer que la demanderesse complète sa demande. Cela contrevient aux exigences de la Loi et au règlement sur la procédure (article 1) et entache le droit des intervenants d’être entendu de manière pleine et entière. Dans les faits, un temps précieux sera voué à faire compléter le dossier plutôt qu’à commenter de manière efficace un produit précis et fini.

Nous sommes donc d’avis que dans ce dossier, considérant entre autre les courts délais qui sont de rigueur et les lacunes de la documentation déposée, la Régie devrait suspendre les délais applicables tant qu’il n’aura pas été remédié aux défauts, et ce en conformité avec les articles 16 et 18 du règlement sur la procédure de la Régie. Nous suggérons que la demanderesse soit invitée à déposer une nouvelle demande qui réponde aux critères établis par la loi et aux exigences des articles 74.1 et 74.2. Cette nouvelle demande devra par ailleurs répondre aux interrogations de la Régie ainsi qu’à celles des intéressés, dont notre cliente. 

Nous signalons également à la Régie que bien que l’article 5 du règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie permette à la Régie d’accepter une demande qui ne respecte pas les exigences décrites à l’article 1 dudit règlement et en ce qui concerne le présent dossier les exigences des article 74.1 et 74.2 de la loi, il n’y a aucun motif d’urgence dans le présent dossier qui justifierait de passer outre aux dites exigences. 

Sans préjudice à ce qui précède, quant à l’échéancier fixé par la Régie dans sa décision procédurale, nos recommandations sont les suivantes :

Si le délai de 90 jours fixé dans la loi est maintenu à compter du dépôt de la demande initiale d’Hydro-Québec, soit le 27 avril 2001, la Régie devra rendre une décision le ou avant le 30 juillet 2001;

Considérant ce délai et les lacunes importantes de la demande d’Hydro-Québec qui se doivent d’être adéquatement soulignées et auxquelles la demanderesse devra remédier, nous demandons à la Régie :

1) de reporter la date prévue pour les interrogations écrites, du 18 mai au 28 mai à 12h. Notons que ces interrogations ont pour but de faire compléter le dossier pour qu’il soit conforme à l’esprit de la loi;

2) de recevoir dans l’intervalle les demandes d’intervention et de se prononcer sur celles-ci le ou avant le 25 mai 2001;

3) de reporter les réponses écrites d’Hydro-Québec au 4 juin;

4) de reporter les commentaires, preuves et conclusions par écrit des personnes intéressées aux 22 juin;

Quant aux preuves additionnelles d’Hydro-Québec, nous ne comprenons pas pourquoi Hydro-Québec serait autorisée à produire des preuves additionnelles au-delà de l’intégration dans sa proposition des commentaires des intervenants. 

De plus les intervenants devraient avoir le droit de commenter ces dernières « preuves » et devraient disposer d’un délai raisonnable pour ce faire. Nous recommandons donc de limiter le contenu de ces preuves additionnelles à l’intégration des commentaires des intervenants et de la Régie.

5) de demander le dépôt des preuves additionnelles d’Hydro-Québec pour le 29

    juin (le 25 étant possiblement un jour férié); et  

6) de permettre aux intervenants de produire leurs commentaires écrits le ou avant

     le 6 juillet;

La Régie disposerait ainsi de plus de 3 semaines pour approuver ou rejeter la demande d’Hydro-Québec;  

En conclusion, pour les motifs ci-avant exposés, le RNCREQ demande à la Régie de :

1. Clarifier les règle de procédures dans le présent dossier; 

2. De recevoir la demande d’intervention du RNCREQ et de le reconnaître à titre d’intervenant dans le présent dossier;

3. D'accepter le nouveau calendrier suggéré par le RNCREQ afin d’éviter que ce dossier ne soit entaché par des conclusions trop hâtives et par une mauvaise compréhension des enjeux considérant le caractère incomplet de la preuve déposée au soutient de la demande d’Hydro-Québec.

4. D’exiger d’Hydro-Québec le dépôt d’une nouvelle demande complète répondant aux exigences de la loi, et ou suspendre les délais applicables en l’instance tant et aussi longtemps que la demande n’aura pas été complétée pour répondre aux exigences de la Loi;

Le tout respectueusement soumis, veuillez agréer chère consoeur, nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

c.c. 
Jean Morel
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